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I – Les études d’histoire et d’archéologie 

 
Le département ‘Histoire et Archéologie’ est l’un des départements de l’UFR Arts et Sciences Humaines de 
l’Université François Rabelais de Tours. 
En 2015-2016, le département a accueilli près de 450 étudiants en Licence, 80 en Master et/ou prépa concours (CAPES 
et agrégation), 15 en Doctorat. 
L’enseignement est assuré par une trentaine d’enseignants-chercheurs titulaires et une dizaine de chargés de cours. 
 
Organisation des études 

Suite à la réforme dite du LMD, le cursus universitaire est désormais organisé en 3 cycles (L pour Licence ; M pour 
Master ; D pour Doctorat). 
 - le premier cycle – ou niveau L –, réparti en 6 semestres, permet l’obtention de la Licence. 
 - le deuxième cycle – ou niveau M –, réparti en 4 semestres, permet l’obtention du Master. Le M1 correspond 
à l’ancienne maîtrise (bac+4) et le M2 au DEA ou DESS (bac+5).  
 - le troisième cycle – ou niveau D – permet l’obtention du Doctorat (Bac+8). Il est accessible aux étudiants 
titulaires du 2e cycle après accord d’un directeur. La durée « ordinaire » du Doctorat est de 3 ans. 
 
À l’issue du Master et/ou dans le cadre du « MEEF », les étudiants peuvent préparer les concours de 
recrutement des professeurs de l’enseignement secondaire (CAPES et/ou agrégation) (préparations assurées par 
le département et l’ESPE). 
 
Les renseignements concernant la vie quotidienne du département sont affichés sur les panneaux du département au 
second étage du bâtiment des Tanneurs. 
Pour tous les renseignements concernant les calendriers d’examen, les résultats aux diplômes, il est possible de 
consulter le site Internet de l’Université et/ou l’ENT. 
 
 
Documentation et Bibliothèques 

- Bibliothèque Universitaire section Lettres (site Tanneurs) 
 

La section Lettres–Sciences Humaines possède plus de 250 000 ouvrages, dont 100 000 en accès libre, plus de 500 titres 
(français et étrangers) de périodiques vivants. Elle donne accès à des ressources électroniques : bases de données et 
périodiques en ligne. En outre, la bibliothèque participe au réseau de Prêt Entre Bibliothèques (PEB), qui permet 
d’obtenir tout document ne figurant pas dans les collections. 
La salle Sciences Humaines, à l’étage d’accueil de la BU, a une capacité de 150 places. En sous-sol, la salle des 
Périodiques permet d’accéder en libre accès aux trois dernières années de tous les périodiques, voire à la totalité de la 
série pour les plus importants. La recherche des documents en magasin se fait grâce au catalogue informatisé. 
Le personnel assure auprès des étudiants inscrits à la bibliothèque des formations à l’utilisation du catalogue. Cette aide 
est également apportée dans le cadre des TD de méthodologie de première année. Des renseignements complémentaires 
peuvent être obtenus sur le site internet de la BU (qui permet également de commander des ouvrages). 
 
- Bibliothèque d’histoire de l’art, histoire et archéologie (site Tanneurs, 4e étage BU, tél. 02 47 36 65 38) 
 

La bibliothèque de section propose en libre accès des ouvrages généraux et spécialisés en Histoire, Histoire de l’Art et 
Archéologie. Elle dispose de plus de 50 000 ouvrages et 400 titres de périodiques (dont 72 vivants). La présence 
simultanée de certains ouvrages à la BU et à la BS multiplie les possibilités d’emprunts. La BS offre une salle de travail 
de 90 places, une photocopieuse, deux postes informatiques avec scanners et appareils photos numériques à disposition 
des étudiants. Comme la BU, la BS donne accès aux ressources électroniques (bases de données, périodiques en ligne). 
Le personnel de la bibliothèque fournit une aide bibliographique et technique (formation à l’utilisation des catalogues, 
d’internet, des bases de données et à la numérisation). 
La BS offre des modalités de prêt adaptées (prêts « soirée », « week-end », « vacances »), réservées aux étudiants 
d’histoire et histoire de l’art. 
Contacts : pascal.pinoteau@univ-tours.fr 
 
- Bibliothèque du Centre d’Études Supérieures de la Renaissance (CESR, 59, rue Néricault Destouches) 
 

Réservée prioritairement aux étudiants de Master et de Doctorat, la Bibliothèque du Centre d’Études Supérieures de la 
Renaissance est spécialisée dans tous les domaines du savoir de la Renaissance européenne et des « Nouveaux 
mondes » (milieu XIVe – début XVIIe s.) ; elle possède plus de 50 000 volumes (dont des périodiques). La consultation 
des ouvrages sur place est permise aux étudiants de L. 
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Secrétariat - Responsabilités administratives et pédagogiques 2016/2017 

- Secrétariat d’histoire et archéologie (bureau 231) : 
Souria Beniza (gestion des Licences) : 02 47 36 67 67 
Anne Bouyer (gestion des Licences) : 02 47 36 65 40 
Pascale Payet (gestion des Masters) : 02 47 36 64 21

 
- Direction du département : Anna Heller
- Responsable de Licence : Nathalie Bouloux
- Responsable du parcours Archéologie : Élisabeth Lorans 
- Responsable de Master : Sylvie Crogiez-Pétrequin 
 
Liste des enseignants titulaires 

• Archéologie 
Marie-Pierre Horard-Herbin : protohistoire récente, archéozoologie 
Élisabeth Lorans : archéologie médiévale en Europe du Nord-Ouest 
Jean-Baptiste Rigot : géoarchéologie, géographie, environnement 
 

• Histoire ancienne 
Thibaut Boulay : histoire grecque, époque hellénistique, histoire militaire 
Sylvie Crogiez-Pétrequin : histoire romaine 
Catherine Grandjean : histoire grecque, histoire sociale, numismatique 
Anna Heller : histoire grecque, époques hellénistique et romaine
Pierre-Olivier Hochard : histoire grecque, numismatique 
Christophe Hugoniot : Afrique romaine, spectacles, vie municipale, histoire des élites 
Sylvain Janniard : histoire romaine, histoire de l'armée 
 

• Histoire médiévale 
Didier Boisseuil : histoire de l’Italie et de la Toscane, histoire économique et des ressources naturelles 
Nathalie Bouloux : histoire culturelle, histoire des représentations de l’espace  
Christine Bousquet-Labouérie : histoire culturelle, iconographie 
Pascal Chareille : méthodes quantitatives et informatiques appliquées à l’histoire, histoire méviale 
Bruno Judic : histoire des textes, histoire religieuse, anthropologie historique et histoire de l’océan Indien
Bruno Laurioux : histoire et cultures de l'alimentation, histoire médiévale
Samuel Leturcq : histoire économique et sociale, communautés paysannes & territoires 
François-Olivier Touati : culture, religion et assistance, médecine, Orient latin et échanges Orient-Occident 
 

• Histoire moderne 
Florence Alazard : histoire de la Renaissance 
Pascal Brioist : histoire de la Renaissance européenne, histoire des sciences et des techniques 
Albane Cogné : histoire moderne, histoire urbaine 
Ulrike Krampl : XVIIe-XVIIIe s., histoire sociale et anthropologique, histoire des femmes, croyances, villes 
Paul-Alexis Mellet : XVIe s., histoire politique 
Benoist Pierre : XVIe-XVIIe s., histoire religieuse et politique 
Florent Quellier : histoire et cultures de l’alimentation  
Michel Vergé-Franceschi : histoire moderne, histoire maritime 
 

• Histoire contemporaine 
Robert Beck : XIXe s., histoire des loisirs, rythmes du temps des sociétés urbaines, journaux intimes 
Pierre-Antoine Dessaux : histoire contemporaine, histoire de l’alimentation 
Marc de Ferrière : XIXe-XXe s., histoire économique et sociale, histoire de l’alimentation 
Jean-Marc Largeaud : XIXe s., histoire culturelle, histoire militaire 
Guia Migani : XXe s., Histoire des relations internationales, décolonisation, aide au développement, guerre froide 
Stéphanie Sauget : XIXe s., histoire culturelle et sociale, lieux, représentations, imaginaire social 
Jean-Pierre Williot : histoire urbaine, histoire de l’alimentation 
 

• Français 
Virginie Prioux : lettres 
 

• Langues 
Solange Tourraton : langue et culture de l’espace germanique 
Thady Macnamara : langue et culture anglaise 
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II - LICENCE « Arts, SHS », mention « Histoire » 
 
A – Présentation générale 

La Licence « Sciences humaines et sociales » Mention « Histoire » est organisée en unités 
d’enseignement (UE) réparties en 3 années (L1, L2, L3), donc 6 semestres (S1 à S6). Les quatre premiers semestres 
sont communs à tous les étudiants. En L3 (S5 et S6), l’étudiant choisit entre le parcours Histoire et le parcours 
Archéologie. La licence peut aussi être accomplie sous la forme d’un cursus intégré franco-allemand (cf. infra). 
 
L’enseignement comporte des cours (CM) et des travaux dirigés (TD). La répartition des étudiants dans les différents 
groupes (CM et TD) est faite par le responsable de la mention de Licence et le secrétariat ; aucun changement de groupe 
n’est possible, sauf dérogation confirmée par écrit par le responsable de Licence (demandes pouvant être prises en 
compte : travail salarié, double cursus, ALD, jeunes enfants à la garde d’un parent, etc.).  
 
La présence aux réunions de pré-rentrée (vendredi 2 septembre 2016) est obligatoire : les étudiants remplissent ce jour-
là une fiche qui permet la répartition et l’inscription dans les groupes. Ils formulent des vœux sur certains 
enseignements complémentaires (p. ex. les langues vivantes et les UE d’Ouverture), mais l’inscription dans les 
différents cours se fait selon les places disponibles et la répartition définitive des étudiants relève de la responsabilité 
exclusive du responsable de Licence. 
 
NB : À l’exception des UE dites d’Ouverture, qui exigent une inscription directe effectuée par l’étudiant lui-
même via l’ENT, les inscriptions pédagogiques (faites lors de la réunion de pré-rentrée) sont validées par le 
responsable de licence et le secrétariat (et par eux seulement). 
 
Les étudiants salariés sont invités à rencontrer dès le début du semestre les différents enseignants qui leur donneront des 
conseils de travail adaptés à leur situation. 
 
Modali t és  de contrô le  des  connaissances  
Le contrôle des connaissances a lieu sous la forme de contrôles continus en 1re session, et d’examens lors de la session 
dite de rattrapage. Cf. infra le détail des modalités des contrôles de connaissances. 
 
Les passere l l e s  
À l’issue du L1, l’étudiant qui a validé son année choisit :  

- soit de poursuivre en deuxième année (L2) de Licence SHS Mention histoire et archéologie (il n’a aucune 
démarche particulière à faire en dehors de l’inscription) ; 

- soit de poursuivre dans une autre mention de Licence ; il doit alors faire transférer son inscription dans le 
département concerné et demander la validation de certaines des UE obtenues (une commission ad hoc examine alors 
son dossier de validation des acquis pour déterminer le semestre d’inscription) ; 

- soit de demander à bénéficier d’une réorientation dans une autre formation. 
 
À l’issue du L2, l’étudiant qui a validé ses UE choisit :  

- soit de poursuivre en troisième année (L3) de Licence SHS Mention Histoire et Archéologie dans l’un des deux 
parcours (aucune démarche particulière en dehors de l’inscription) ; 

- soit de poursuivre dans une autre mention de Licence ; il doit alors faire transférer son inscription dans le 
département concerné et demander la validation de certaines des UE obtenues (une commission ad hoc examine alors 
son dossier de validation des acquis pour déterminer le semestre d’inscription) ; 

- soit de demander à bénéficier d’une réorientation dans une autre formation. 
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B – Organisation des enseignements 

Première  année 
La première année est consacrée à une initiation à l’histoire et ses méthodes.  
Le 1er semestre est organisé en 4 Unités d’Enseignement, le 2d en 5. L’accent est mis sur la méthodologie disciplinaire 
(apprentissage de contenus et de méthodes...). Les enseignements sont majoritairement assurés dans le cadre de TD 
(groupes à effectifs réduits). 
Dans l’année, chaque étudiant aborde les quatre périodes (Antiquité, Moyen Âge, période moderne, période 
contemporaine), ces périodes étant regroupées en deux ensembles chronologiques (ancienne +  médiévale ; moderne + 
contemporaine) pour les cours magistraux. Ces deux ensembles sont étudiés successivement au cours des deux 
semestres. 
La langue vivante est choisie dans une liste établie par le département d’histoire. Il ne s’agit pas d’une initiation (mais 
bien d’une LV1 au sens lycéen de l’expression). 
Les étudiants qui souhaitent opter pour le « parcours archéologie » choisissent cette option au titre des UE14 et UE 24. 
Au premier semestre, l’enseignement d’archéologie propose une introduction générale à l’archéologie de l’Europe à 
travers les grandes périodes (Protohistoire, Antiquité et période médiévale), accompagnée d’un enseignement de 
géographie appliquée à l’archéologie. 
 
Deuxième année 
Comme en L1, l’étudiant suit un enseignement dans les quatre périodes de l’histoire. L’organisation (alternance des 
ensembles chronologiques selon les semestres) est identique à celle de la première année. Les cours magistraux sont 
accompagnés de TD. 
La continuité dans le choix de l’option (géographie ou archéologie, UE 34 et UE 44) n’est pas obligatoire, mais elle est 
conseillée (notamment pour les étudiants qui souhaitent se diriger vers le « parcours archéologie » du L3). Même 
observation pour la langue vivante. 
 
Rappel : les étudiants sont tenus de rester dans les groupes où ils sont affectés. Toute demande de changement de 
groupe doit faire l’objet d’un courrier écrit destiné au responsable de licence et déposé au secrétariat. 
 
Trois i ème année (parcours his to ire )  
L’étudiant en 3e année doit suivre un cours dans chacune des quatre périodes de l’histoire (soit deux cours à chaque 
semestre). Ces enseignements correspondent aux UE 51, 52, 61 et 62 ; les intitulés des questions étudiées sont précisés 
sur les panneaux d’affichage (site Tanneurs, 2e étage). Lors de la réunion de pré-rentrée, l’étudiant formule des vœux 
sur les cours qu’il aimerait suivre, mais l’inscription définitive se fait selon les places disponibles ; elle est validée par le 
responsable de licence. 
 
En fonction de la maturité de son projet, l’étudiant peut donc construire son année de L3 comme une préparation à un 
Master ou aux concours d’enseignement par le choix d’enseignements complémentaires adaptés. Mais, quel que soit ce 
choix, tous les étudiants titulaires de la Licence peuvent accéder à toutes les offres de formation proposées par le 
département ‘Histoire & Archéologie’ après le L. 
 
Trois i ème année (parcours archéo log ie )  
Pour les deux premières années, l’enseignement en archéologie se fait dans le cadre des « enseignements 
complémentaires » (EP1 des UE14, UE24, UE34 et UE44, option2=archéologie). La troisième année de Licence est 
spécifiquement consacrée à la discipline. 
Des stages de fouilles doivent être effectués par les étudiants qui optent pour ce parcours. Sauf dérogation accordée par 
le responsable de la licence, ils sont obligatoires pour la validation du L2 et du L3 et doivent être effectués de 
préférence dans l’été qui précède l’année de validation. 
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ENSEIGNEMENTS DE LICENCE 1 
 

UNITDʼENSEIGNEMENT ÉLÉMENT PÉDAGOGIQUE COEF. ECTS CM TD TP 
S1 = 1er sem. L1 Histoire & Archéologie   UE EP    

UE 11. 
Enseignements disciplinaires 

EP1. Histoire 1 (ancienne ou moderne) 1 
8 

4  24    
EP2. Histoire 2 (médiévale ou contemporaine) 1 4  24    

Suivi pédagogique  (1 « tuteur » par groupe)    12  
UE 12. 

Méthodologie disciplinaire 
EP1. Méthodologie historique 3 

11 
8  60  

EP2. Techniques documentaires 1 3  20  

UE 13. 
Outils de communication 

EP1. Expression écrite et orale 0,5 
6 

3  18  
EP2. Langue étrangère (LV1) 0,5 3  18  
EP3. Enseignement facultatif de Langue ancienne pts bonif.     

UE 14. 
Enseignements complémentaires 

EP1. Au choix :  Option1. Géographie 
  Option2. Archéologie 

2 
5 

3  24 24  

EP2. Découverte (hist. art, Parcours  RI, etc.) 1 2 20   

TOTAL 1er semestre  10  30  92  152  

        
S2 = 2e sem. L1 Histoire & Archéologie        

UE 21. 
Enseignements disciplinaires 

EP1. Histoire 1 (moderne ou ancienne) 1 
8 

4  24  0  
EP2. Histoire 2 (contemporaine ou médiévale) 1 4  24  0  

Suivi pédagogique  (1 « tuteur » par groupe)    6  
UE 22. 

Méthodologie disciplinaire Méthodologie historique 3 8 8  60  

UE 23. 
Outils de communication 

EP1. Expression écrite et orale 0,5 
6 

3  18  
EP2. Langue étrangère (LV1) 0,5 3  18  
EP3. Enseignement facultatif de Langue ancienne pts bonif.     

UE 24. 
Enseignements complémentaires 

EP1. Au choix :  Option1. Géographie 
  Option2. Archéologie 2 

5 
3 24 24  

EP2. Découverte (hist. art, Parcours  RI, etc.) 1 2 20   

UE 25. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1. « MOBIL » (Module dʼOrientation, Bilan, 
Insertion des Licences) certif. 

3 
  10  

EP2. UE dʼouverture 1 3 20   

TOTAL 2e semestre  10  30  112  136  

TOTAL LICENCE 1  20  60  204  288  

pchareille
Texte tapé à la machine

pchareille
Texte tapé à la machine

pchareille
Texte tapé à la machine
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DETAIL DES ENSEIGNEMENTS DE L1 SEMESTRE 1 
UE 11. Enseignement disciplinaire 
L’UE (unité d’enseignement) comprend 2 EP (éléments pédagogiques) obligatoires : 

• EP1 = histoire ancienne ou histoire moderne. 
• EP2 = histoire médiévale ou histoire contemporaine. 

 

UE 12. Méthodologie disciplinaire 
L’UE comprend 2 EP obligatoires. Son objectif est l’apprentissage de techniques nécessaires aux études historiques : 

• EP1 = méthodologie historique. Acquisition des méthodes universitaires et disciplinaires. L’enseignement porte 
sur l’une des quatre grandes périodes, autour d’une question englobant les grands domaines d’étude historique 
(politique, économie, société, culture). 
Les étudiants sont répartis en groupes. 

• EP2 = technique documentaire. 6h assurées par le Service Commun de la Documentation, 14h assurées par les 
enseignants du département et des tuteurs. 
 

UE 13. Outils de communication 
L’UE (unité d’enseignement) comprend 3 EP obligatoires : 

• EP1 = expression écrite et orale 
• EP2 = langue vivante étrangère (LV1). Au choix : Allemand, Anglais ou Espagnol 

 

L’UE comprend également un élément pédagogique facultatif (qui n’est pris en compte dans l’évaluation du semestre 
que dans la mesure où il permet d’améliorer la note obtenue en LV1) : 

• EP3 = langue ancienne. À choisir dans l’offre de l’Université 
 

UE 14. Enseignement complémentaire 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = option 
au choix : 

Ø  archéologie 
Ø  géographie 

• EP2 = découverte 
 au choix : 

Ø  enseignement spécifique proposé par le département Histoire et Archéologie 
Ø  Histoire des Arts 
Ø  parcours RI 
Ø  autre (le choix « autre » doit être validé par le responsable de la mention) 
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DETAIL DES ENSEIGNEMENTS DE L1 SEMESTRE 2 
UE 21. Enseignement général 
L’UE (unité d’enseignement) comprend 2 EP (éléments pédagogiques) obligatoires : 

• EP1 = histoire moderne ou histoire ancienne. 
• EP2 = histoire contemporaine ou histoire médiévale. 

 

UE 22. Méthodologie disciplinaire 
L’UE comprend 1 EP obligatoire. 

• méthodologie historique. Acquisition des méthodes universitaires et disciplinaires. L’enseignement porte sur 
l’une des quatre grandes périodes. 
Les étudiants sont répartis en groupes. 
 

UE 13. Outils de communication 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = expression écrite et orale 
• EP2 = langue vivante étrangère (LV1). Au choix : Allemand, Anglais ou Espagnol 

 

L’UE comprend également un élément pédagogique facultatif (qui n’est pris en compte dans l’évaluation du semestre 
que dans la mesure où il permet d’améliorer la note obtenue en LV1) : 

• EP3 = langue ancienne. À choisir dans l’offre de l’Université 
 

UE 24. Enseignement complémentaire 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = option 
au choix : 

Ø  archéologie 
Ø  géographie 

• EP2 = découverte 
 au choix : 

Ø  enseignement spécifique proposé par le département Histoire et Archéologie 
Ø  Histoire des Arts 
Ø  parcours RI 
Ø  autre (le choix « autre » doit être validé par le responsable de la mention) 

 

UE 25. Projet de valorisation personnelle 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = « MOBIL » (Module d’Orientation, Bilan, Insertion des Licences) 
• EP2 = UE d’Ouverture. À choisir dans l’offre de l’Université. 
 

Les étudiants qui souhaitent suivre le « parcours archéologie » en deuxième année doivent – sauf dérogation 
accordée par le responsable de la licence –, faire un stage de terrain au cours de l’été précédent (donc à l’issue 
du L1). 
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ENSEIGNEMENTS DE LICENCE 2 

 

UNITÉ 
DʼENSEIGNEMENT 

ÉLÉMENT 
PÉDAGOGIQUE 

COEF. ECTS CM TD TP 

S3 = 1er sem. L2 Histoire & Archéologie   UE EP    
UE 31. 

Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
Histoire ancienne ou Histoire médiévale 2,5 8 8 24  24  

UE 32. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 

Histoire moderne ou Histoire contemporaine 2,5 8 8 24  24  

UE 33. 
Savoirs disciplinaires spécialisés 

EP1.  •Historio ou Historio franco-allemande 0,5 

6 

 2 24   
 •Histoire économique 0,5  2 24   
EP2. LV1 (préparation CLES 2) 0,5  2  18  
EP3. Enseignement facultatif de Langue ancienne pts bonif.     
EP4. Compétences numériques (prépa. au C2i) certif.   24  

UE 34. 
Enseignements complémentaires 

Au choix :  Option1. Géographie 
  Option2. Archéologie 2 4  4 24 24 

 

UE 35. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1. AOIP = Atelier d’Orientation et d’Insertion 
Professionnelle 0,5 

4 
 1  18  

EP2. UE dʼouverture   1 3 20   
TOTAL 3e semestre  10  30 140 132  

        
S4 = 2e sem. L2 Histoire & Archéologie   UE EP    

UE 41. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 

Histoire médiévale ou Histoire ancienne 2,5 8 8 24  24  

UE 42. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 Histoire contemporaine ou Histoire moderne 2,5 8 8 24  24  

UE 43. 
Savoirs disciplinaires spécialisés 

EP1. Statistiques pour Historiens 1 
5 

3  24  
EP2. LV1 (préparation CLES 2) 0,5  2  18  
EP3. Enseignement facultatif de Langue ancienne pts bonif.     

UE 44. 
Enseignements complémentaires 

Au choix :  Option1. Géographie 
  Option2. Archéologie 2 4  4 24 24  

UE 45. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1. AOIP = Atelier d’Orientation et d’Insertion 
Professionnelle 0,5 

5 
 2  24  

EP2. UE dʼouverture 1 3 20   
TOTAL 4e semestre  10  30  92 138  
TOTAL LICENCE 2  20  60  232 270  

 

pchareille
Texte tapé à la machine

pchareille
Texte tapé à la machine

pchareille
Texte tapé à la machine



 11 

DETAIL DES ENSEIGNEMENTS DE L2 (SEMESTRE 3) 
UE 31. Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
L’UE comprend 1 EP obligatoire : 

 • histoire ancienne 
ou • histoire médiévale 

 

UE 32. Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 
L’UE comprend 1 EP obligatoire : 

• histoire moderne 
ou • histoire contemporaine 

 

UE 33. Savoirs disciplinaires spécialisés 
L’UE comprend 3 EP obligatoires : 

• EP1 = histoire économique ET historiographie. 
• EP2 = langue vivante étrangère (LV1). Au choix : Allemand, Anglais ou Espagnol 
• EP4 = compétences numériques. Préparation au C2i (certification informatique) 

 

L’UE comprend également un élément pédagogique facultatif (qui n’est pris en compte dans l’évaluation du semestre 
que dans la mesure où il permet d’améliorer la note obtenue en LV1) : 

• EP3 = langue ancienne. À choisir dans l’offre de l’Université 
 

UE 34. Enseignements complémentaires 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, au choix : 

Ø  archéologie 
Ø  géographie 

 

UE 35. Projet de valorisation personnelle 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = AOIP = Atelier d’Orientation et d’Insertion Professionnelle 
• EP2 = UE d’Ouverture. À choisir dans l’offre de l’Université. 

 

DETAIL DES ENSEIGNEMENTS DE L2 (SEMESTRE 4) 
UE 41. Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
L’UE comprend 1 EP obligatoire : 

 • histoire médiévale 
ou • histoire ancienne 

 

UE 42. Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 
L’UE comprend 1 EP obligatoire : 

• histoire contemporaine 
ou • histoire moderne 

 

UE 43. Savoirs disciplinaires spécialisés 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = statistiques pour historiens. 
• EP2 = langue vivante étrangère (LV1). Au choix : Allemand, Anglais ou Espagnol 

 

L’UE comprend également un élément pédagogique facultatif (qui n’est pris en compte dans l’évaluation du semestre 
que dans la mesure où il permet d’améliorer la note obtenue en LV1) : 

• EP3 = langue ancienne. À choisir dans l’offre de l’Université 
 

UE 44. Enseignements complémentaires 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, au choix : 

Ø  archéologie 
Ø  géographie 

 

UE 45. Projet de valorisation personnelle 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = AOIP = Atelier d’Orientation et d’Insertion Professionnelle 
• EP2 = UE d’Ouverture. À choisir dans l’offre de l’Université. 

 
Les étudiants qui souhaitent suivre le « parcours archéologie » en 3e année doivent – sauf dérogation accordée 
par le responsable de la licence –, faire un stage de terrain au cours de l’été précédent (donc à l’issue du L2). 
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ENSEIGNEMENTS DE LICENCE 3 (PARCOURS HISTOIRE) 
 

UNITÉ 
DʼENSEIGNEMENT 

ÉLÉMENT 
PÉDAGOGIQUE 

COEF. ECTS CM TD TP 

S5 = 1er sem. L3 parcours « Histoire »   UE EP    

UE 51. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 

1 question au choix : 
 •Histoire Ancienne 
 •Histoire Médiévale 
 •Histoire Moderne 
 •Histoire Contemporaine 

2,5 8 8 24  24  

UE 52. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 

1 question au choix : 
 •Histoire Ancienne 
 •Histoire Médiévale 
 •Histoire Moderne 
 •Histoire Contemporaine 

2,5 8 8 24 24  

UE 53. 
Enseignements complémentaires 1 

EP1 : Au choix 
 •Géographie 
 •Méthodes et Outils info. pour lʼHistoire 

1 
5 

3  24 
 

EP2 : LV1 (préparation au CLES2) 0,5 2  18  
EP3. Enseignement facultatif de Langue ancienne pts bonif.     

UE 54. 
Enseignements complémentaires 2 

Au choix :  Option1 : Géographie 
  Option2 : Spécialisation 2 5 5 24 24  

UE 55. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1. AOIP = Atelier d’Orientation et d’Insertion 
Professionnelle 0,5 

4 
1  24  

EP2. UE dʼouverture  1 3 20   
TOTAL 5e semestre parcours « Histoire »  10  30 92  138  
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UNITÉ 
DʼENSEIGNEMENT 

ÉLÉMENT 
PÉDAGOGIQUE 

COEF. ECTS CM TD TP 

S6 = 2e sem. L3 parcours « Histoire »   UE EP    

UE 61. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 

1 question au choix : 
 •Histoire Ancienne 
 •Histoire Médiévale 
 •Histoire Moderne 
 •Histoire Contemporaine 

2,5 8 8 24  24  

UE 62. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 

1 question au choix : 
 •Histoire Ancienne 
 •Histoire Médiévale 
 •Histoire Moderne 
 •Histoire Contemporaine 

2,5 8 8 24  24  

UE 63. 
Enseignements complémentaires 1 

EP1 : 2 éléments au choix (offre variabe selon les 
années) : 
Sc. aux. de lʼhistoire ancienne 
Sc. aux. de lʼhistoire médiévale 
Sc. aux. de lʼhistoire moderne 
Sc. aux. de lʼhistoire contemporaine 
Humanités numériques 

0,75 
0,75 

6 

2 
2 

 
24 
24 

 

EP2 : LV1 (préparation au CLES2) 0,5 2  18  
EP3. Enseignement facultatif de Langue ancienne pts bonif.     

UE 64. 
Enseignements complémentaires 2 

Au choix :  Option1 : Géographie 
  Option2 : Spécialisation 2 5 5 24  24  

UE 65. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1. « MOBIL » (Module dʼOrientation, Bilan, 
Insertion des Licences) certif. 

3 
0  10  

EP2. UE dʼouverture 1 3 20   
TOTAL 6e semestre parcours « Histoire »  10  30 92  148  
TOTAL LICENCE 3 parcours « Histoire »  20  60 184  286  

        
TOTAL LICENCE 

parcours « Histoire » 
 

60  180 
620 844  

1464 
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DETAIL DES ENSEIGNEMENTS DE L3 PARCOURS « HISTOIRE » (SEMESTRE 5) 
UE 51. Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, au choix (selon places disponibles)* : 

• Histoire ancienne 
• Histoire médiévale 
• Histoire moderne 
• Histoire contemporaine 

 

*La répartition définitive des étudiants est arrêtée par le département qui veille à un relatif équilibre des groupes selon 
les questions. Les étudiants formulent donc des vœux qui peuvent ne pas être satisfaits. 
 

UE 52. Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, au choix (selon places disponibles)* : 

• Histoire ancienne 
• Histoire médiévale 
• Histoire moderne 
• Histoire contemporaine 

 

*La répartition définitive des étudiants est arrêtée par le département qui veille à un relatif équilibre des groupes selon 
les questions. Les étudiants formulent donc des vœux qui peuvent ne pas être satisfaits. 
 

UE 53. Enseignements complémentaires 1 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = au choix 
Ø  Méthodes & outils  informatiques pour l’histoire 
Ø  Géographie 

• EP2 = langue vivante étrangère (LV1). Au choix : Allemand, Anglais ou Espagnol 
 

L’UE comprend également un élément pédagogique facultatif (qui n’est pris en compte dans l’évaluation du semestre 
que dans la mesure où il permet d’améliorer la note obtenue en LV1) : 

• EP3 = langue ancienne. À choisir dans l’offre de l’Université 
 

UE 54. Enseignements complémentaires 2 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, au choix : 

Ø  Géographie 
Ø  Spécialisation (enseignements proposés par le département Histoire & Archéologie) 

 

UE 55. Projet de valorisation personnelle 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = AOIP = Atelier d’Orientation et d’Insertion Professionnelle 
• EP2 = UE d’Ouverture. À choisir dans l’offre de l’Université. 
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DETAIL DES ENSEIGNEMENTS DE L3 PARCOURS « HISTOIRE » (SEMESTRE 6) 
UE 61. Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, au choix (selon places disponibles)* : 

• Histoire ancienne 
• Histoire médiévale 
• Histoire moderne 
• Histoire contemporaine 

 

*La répartition définitive des étudiants est arrêtée par le département qui veille à un relatif équilibre des groupes selon 
les questions. Les étudiants formulent donc des vœux qui peuvent ne pas être satisfaits. 
 

UE 62. Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, au choix (selon places disponibles)* : 

• Histoire ancienne 
• Histoire médiévale 
• Histoire moderne 
• Histoire contemporaine 

 

*La répartition définitive des étudiants est arrêtée par le département qui veille à un relatif équilibre des groupes selon 
les questions. Les étudiants formulent donc des vœux qui peuvent ne pas être satisfaits. 
 

UE 63. Enseignements complémentaires 1 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = au choix 2 « sciences auxiliaires » parmi celles qui sont proposées (offfe variable selon les années) : 
• EP2 = langue vivante étrangère (LV1). Au choix : Allemand, Anglais ou Espagnol 

 

L’UE comprend également un élément pédagogique facultatif (qui n’est pris en compte dans l’évaluation du semestre 
que dans la mesure où il permet d’améliorer la note obtenue en LV1) : 

• EP3 = langue ancienne. À choisir dans l’offre de l’Université 
 

UE 64. Enseignements complémentaires 2 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, au choix : 

Ø  Géographie 
Ø  Spécialisation (enseignements proposés par le département Histoire & Archéologie) 

 

UE 65. Projet de valorisation personnelle 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = « MOBIL » (Module d’Orientation, Bilan, Insertion des Licences) 
• EP2 = UE d’Ouverture. À choisir dans l’offre de l’Université. 
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ENSEIGNEMENTS DE LICENCE 3 (PARCOURS ARCHÉOLOGIE) 
 

UNITÉ 
DʼENSEIGNEMENT 

ÉLÉMENT 
PÉDAGOGIQUE 

COEF. ECTS CM TD TP 

S5 = 1er sem. L3 parcours « Archéologie »   UE EP    
UE 51. 

Méthodologie 
Histoire et méthodes de lʼArchéologie 2 6 6 24 24  

UE 52. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 

EP1 : Pré- et Proto- Histoire  1,5 
10 

5 24 12  
EP2 : Protohistoire récente  1,5 5 24 12  

UE 53. 
Enseignements complémentaires 1 

EP1 :  LV1 0,5 
5 

2   18  
EP2 : Sources écrites 1 3 24   

UE 54. 
Enseignements complémentaires 2 

EP1 : Méthodes quantitatives pour lʼarchéologie 1 
5 

3 12 12  
EP2 : Méthodes informatiques pour lʼarchéologie 
(SGBD, SIG) 0,5 2  24  

UE 55. 
Projet de valorisation personnelle 

Travaux pratiques : 
- Prospection 
- Céramologie 
- Archéozoologie 

 2 4 4    72 

TOTAL 5e semestre parcours « Archéo. »  10  30 108  102 72 
        

S6 = 2e sem. L3 parcours « Archéologie »   UE EP    
UE 61. 

Savoirs disciplinaires fondamentaux 
EP1 : Archéologie des provinces romaines 2 

10 
5 24 12  

EP2 : Archéologie médiévale 2 5 24 12  
UE 62. 

Savoirs disciplinaires complémentaires 1 
Archéologie du paléoenvironnement 2 6 6 24 24  

UE 63. 
Savoirs disciplinaires complémentaires 2 Techniques architecturales 2 6 6 24 24  

UE 64. 
Enseignements complémentaires 

EP1 :  LV1 0,5 
5 

2   18  
EP2 : Méthodes pour lʼarchéologie (DAO, 
traitement dʼimages, etc.) 0,5 3   20  

UE 65. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1. « MOBIL » certif. 
3 

  10  
EP2. Stage en lien avec la formation  1 3    

TOTAL 6e semestre parcours « Archéo. »  10  30 96  120  
TOTAL LICENCE 3 parcours « Archéo. »  20  60 204  222  72 

        
TOTAL LICENCE 

parcours « Archéologie » 
 

60  180 
640 786 72 

1498 
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DETAIL DES ENSEIGNEMENTS DE L3 PARCOURS « ARCHEOLOGIE » (SEMESTRE 5) 
UE 51. Méthodologie 
Analyse et critique des sources archéologiques. Techniques de fouille et d’enregistrement. Initiation à l’histoire de 
l’archéologie. Présetation de ses principaux courants théoriques. 
 

UE 52. Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = Pré et protohistoire.  Du néolithique au premier âge du Fer 
• EP2 = protohistoire récente. Le monde celtique du IIIe au Ier s. av. J.-C 

 

UE 53. Enseignements complémentaires 1 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = LV1 
• EP2 = sources écrites. initiation à l'utilisation des sources autres qu'archéologiques. Présentation des sources 

textuelles, planimétriques et iconographiques en regard des données et problématiques archéologiques. 
 

UE 54. Enseignements complémentaires 2 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = Méthodes quantitatives pour l’archéologie. Étude des méthodes quantitatives appliquées à l’archéologie : 
corrélations, modèles linéaires, éléments de statistique inductive (intervalles de confiance, tests). 

• EP2 = Méthodes informatiques pour l’archéologie. Initiation aux Systèmes de Gestion de Bases de Données et 
aux Systèmes d’Information Géographique. 
 

UE 55. Projet de valorisation personnelle 
L’UE comprend 1 EP obligatoire, lui-même constitué de divers travaux pratiques (prospection, archéozoologie, 
céramologie, etc.). 

 
DETAIL DES ENSEIGNEMENTS DE L3 PARCOURS « ARCHEOLOGIE » (SEMESTRE 6) 
UE 61. Savoirs disciplinaires fondamentaux 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = Archéologie des provinces romaines. 
• EP2 = Archéologie médiévale. 

 

UE 62. Savoirs disciplinaires complémentaires 1 
L’UE comprend 1 EP obligatoire : 

• Archéologie du paléoenvironnement. Les relations entre l’ensemble « homme et sociétés » et le milieu, de la 
préhistoire aux temps modernes. 
 

UE 63. Savoirs disciplinaires complémentaires 2 
L’UE comprend 1 EP obligatoire : 

• Histoire et Archéologie des techniques. Techniques de constructions et archéologie du bâti. 
 

UE 64. Enseignements complémentaires  
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = LV1 
• EP2 = méthodes pour l’archéologie (DAO, traitement d’images, etc.) 

 

UE 65. Projet de valorisation personnelle 
L’UE comprend 2 EP obligatoires : 

• EP1 = « MOBIL » (Module d’Orientation, Bilan, Insertion des Licences) 
• EP2 = stage (20 jours ouvrés) en lien avec la formation effectué avant l’entrée en L3 (« dérogations » 

possibles – avec travail de substitution – réservées aux arrivées en L3 par VA et aux RSE). 
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C – Modalités de contrôle des connaissances 

Les modalités précises du contrôle des connaissances peuvent faire l’objet d’aménagements divers en fonction des 
années et des enseignements dispensés. Les règles définitives sont arrêtées et précisées pour chaque année universitaire 
avant le 1er octobre. 
Par ailleurs, pour chaque élément pédagogique, une présentation détaillée des modalités d’évaluation est faite au début 
de chaque semestre par l’enseignant responsable de l’élément. La forme et la durée des épreuves sur table de fin de 
semestre sont en particulier précisées. 
 
1. Les deux « rég imes  » 

LES ETUDIANTS INSCRITS AU REGIME GENERAL 
Pour les étudiants inscrits au régime général, le contrôle des connaissances se fait en 1re session sous la forme d’un 
contrôle continu (exception possible pour les UE d’ouverture). En session de rattrapage, un contrôle terminal est 
organisé.  

 

Première session : dans chaque UE, la note de contrôle continu est la moyenne (éventuellement pondérée) des notes 
obtenues dans les exercices faits en CM et TD dans cette UE. Cf. infra le détail des modalités de contrôle continu pour 
la première session.  

 

Session de rattrapage : elle prend la forme d’examens terminaux organisés après la fin du second semestre. Cette 
session de rattrapage concerne les étudiants du régime général et ceux du régime spécial d’études qui n’ont pas été 
admis à la 1re session. 
Les modalités d’examens garantissent l’anonymat des épreuves écrites. Les examens sont organisés en temps limité 
dans les locaux de l’université.  

 

L’affichage du calendrier des épreuves sur les panneaux d’information du département Histoire & Archéologie et sur 
Internet vaut convocation. Il n’est pas envoyé de convocation écrite, sauf aux étudiants salariés. Aucun renseignement à 
ce sujet n’est fourni par téléphone. 

 

Toute absence injustifiée (ABI) à une épreuve d’examen de la session de rattrapage conduit à une déclaration de 
« Défaillance » (avec, dans ce cas, non compensation possible des notes). 

 

LES ETUDIANTS INSCRITS AU REGIME SPECIAL D’ETUDES (RSE) 
Un régime spécial d’études comprenant notamment des aménagements pour le contrôle des connaissances est fixé, par 
diplôme, pour certaines catégories d’étudiants. L’étudiant peut alors être dispensé du contrôle continu, remplacé par un 
examen terminal ; il peut également passer à la fois les épreuves du contrôle continu et l’examen terminal. 
 

L’étudiant qui souhaite bénéficier de ce régime doit en faire la demande et remettre un justificatif prouvant qu’il remplit 
bien les conditions au service de la scolarité et au secrétariat pédagogique, au début de l’année universitaire, de 
préférence au moment de l’inscription administrative. 
Les étudiants du RSE sont dispensés d’assiduité. Ils peuvent choisir le régime général ou le régime spécial pour le 
contrôle des connaissances. Ce choix ne peut être modifié en cours d’année, sauf avis favorable donné par le 
responsable de la licence. 

 
Pour l’étudiant inscrit au RSE, le contrôle sur table de fin de semestre vaut examen : une convocation écrite lui est 
adressée qui précise la date et les modalités des épreuves. 
 

Les étudiants du RSE peuvent préparer leur année en 2 ans : il doivent le spécifier lors de leur 1re inscription 
pédagogique et préciser les UE qu’ils souhaitent suivre la 1re année. Ils sont alors évalués dans les UE où ils sont 
inscrits. Les notes peuvent leur être communiquées, mais elles ne doivent pas faire l’objet d’une délibération du jury. Ils 
n’ont donc pas la possibilité de passer la session de rattrapage. La 2de année, les étudiants suivent les enseignements leur 
permettant de compléter leur cursus. Ils sont évalués dans les UE où ils sont inscrits pour cette 2de année. C’est 
seulement à la fin de cette 2de année que leur cas est examiné lors des délibérations de jury. La compensation peut alors 
avoir lieu et ils ont la possibilité de passer si nécessaire la session de rattrapage. 

 
2. Dispos i t ions re lat ives  à la présence  aux examens e t  aux séances  de TD et  de TP 
La présence aux travaux dirigés (TD) et travaux pratiques (TP) est obligatoire. Un contrôle d’assiduité des étudiants 
peut être effectué et les absences non justifiées sanctionnées sur le relevé de notes. 
 

En cas d’absence à une épreuve de contrôle continu, l’étudiant doit fournir dans un délai de dix jours un justificatif au 
secrétariat ET à l’enseignant concerné. Si la justification est acceptée, cette absence ne sera pas éliminatoire. Le travail 
non effectué sera alors sanctionné par un zéro, sauf si l’enseignant concerné décide de dispenser l’étudiant de cet 
exercice ou lui donne un exercice de compensation. 
 

Toute absence injustifiée à une épreuve terminale (pour les étudiants du RSE) ou une épreuve de la session de 
rattrapage entraîne la « défaillance » à l’UE correspondante, puis au semestre correspondant. Le jury reste néanmoins 
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souverain pour pouvoir remplacer une (ou plusieurs) de ces « défaillances » par une absence justifiée (ABJ) (cette 
dernière correspondant toutefois à 0 dans le calcul des notes !). 
 

Lors des épreuves sur table en temps limité (1re session ou session de rattrapage), les étudiants doivent se présenter au 
minimum 15 minutes avant l’heure de chaque épreuve. La présentation de la carte d’étudiant et le contrôle des identités 
sont effectués. 
 
3. Résul tats  e t  ré c lamations 
Les notes de contrôle continu sont communiquées aux étudiants au plus tôt après les épreuves ; elles ne sont pas 
affichées de façon nominative. Toutefois, ces notes ne sont définitives qu’après délibération du jury. Elles sont donc 
communiquées « sous réserve de la délibération de jury ». 
 
À l’issue de la délibération, le procès-verbal définitif des résultats, élaboré sous la responsabilité du président du jury et 
signé par lui, est affiché. 
Le délai de communication des résultats est au maximum de huit jours ouvrables après la délibération. 
 
Le jury est souverain : aucune de ses décisions ne peut être modifiée après les délibérations. Les réclamations ne 
peuvent porter que sur des erreurs de transcription de notes. Les étudiants disposent de 15 jours francs à partir de la date 
de la publication des résultats pour introduire une réclamation ou un recours gracieux (uniquement par courrier adressé 
au président du jury concerné et expédié ou remis au secrétariat d’histoire & archéologie qui transmettra). Passé ce 
délai, aucune réclamation ne pourra être prise en considération. Si cette réclamation est jugée fondée par le président du 
jury, une nouvelle délibération est organisée. En cas de rejet du recours gracieux, un recours contentieux peut être 
déposé devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la décision 
de rejet. 
À l’issue de la session de rattrapage, les étudiants qui souhaitent consulter leur copie corrigée peuvent le faire dans un 
délai de 15 jours francs après la proclamation des résultats. 
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MODALITÉS DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 
1 Régime spécial d’études : voir article 3 des modalités de contrôle des connaissances, dévaluation et des 
règles de passage de l’université ci-après. 
2 Type de contrôle : CC : Contrôle Continu – ET : Examen Terminal 
3 Type d’épreuve : É : Ecrit ; O : Oral ; E/O = Écrit et/ou Oral  
 
 
NB :  
1. Dans le cadre du CC, la note d’oral peut correspondre à un ou plusieurs exercices (notes d’exposé, etc.). La note 
d’écrit correspond à au moins une épreuve sur table et un ou plusieurs exercices faits en TD et/ou à la maison. 
  

2. Les modalités de contrôle des connaissances pour les étudiants du cursus intégré (« Bochum ») sont celles définies 
par l’Université dispensant les enseignements du semestre concerné (Tours ou Bochum). 
 

3. La durée des épreuves écrites de fin de semestre est fixée par l’enseignant en charge de l’UE. Elle ne peut excéder 4 
heures. 
 
  



 21 

 
 

   RÉGIME GÉNÉRAL RÉGIME SPÉCIAL DʼÉTUDES 1 
   Session1 Session2 Session1 Session2 
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S1 = 1er sem. L1 Histoire & Archéologie               
UE 11. 

Enseignements disciplinaires 
EP1 4 CC E/O 1 ET E 1 ET E 1 ET E 1 
EP2 4 CC E/O 1 ET E 1 ET E 1 ET E 1 

UE 12. 
Méthodologie disciplinaire 

EP1 8 CC E/O 3 
ET E 4 

ET E 3 
ET E 4 

EP2 3 CC E/O 1 ET E 1 

UE 13. 
Outils de communication 

EP1 3 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 
EP2=LV1 3 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 

EP3 pts bonif. cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné pts bonif. – – – cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné pts bonif. – – – 

UE 14. 
Enseignements complémentaires 

EP1=option 3 CC E/O 2 ET E 2 ET E 2 ET E 2 

 EP2=découv. 2 ET E/O 1 ET E 1 ET E 1 ET E 1 
TOTAL 1er semestre  30   10   10   10   10 

               
S2 = 2e sem. L1 Histoire & Archéologie               

UE 21. 
Enseignements disciplinaires 

EP1 4 CC E/O 1 ET E 1 ET E 1 ET E 1 
EP2 4 CC E/O 1 ET E 1 ET E 1 ET E 1 

UE 22. 
Méthodologie disciplinaire 

 8 CC E/O 3 ET E 3 ET E 3 ET E 3 

UE 23. 
Outils de communication 

EP1 3 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 
EP2=LV1 3 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 

EP3 pts bonif. cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné pts bonif. – – – cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné pts bonif. – – – 

UE 24. 
Enseignements complémentaires 

EP1=option 3 CC E/O 2 ET E 2 ET E 2 ET E 2 

 EP2=découv. 2 CC E/O 1 ET E 1 ET E 1 ET E 1 

UE 25. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1=MOBIL certif. certif. certif. certif. – – – certif. certif. certif. — — — 

EP2=UEO 3 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 

TOTAL 2e semestre  30   10   10   10   10 

TOTAL LICENCE 1  60   20   20   20   20 
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   Session1 Session2 Session1 Session2 
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S3 = 1er sem. L2 Histoire & Archéologie               
UE 31. 

Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
 8 CC E/O 2,5 ET E 2,5 ET E 2,5 ET E 2,5 

UE 32. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 

 8 CC E/O 2,5 ET E 2,5 ET E 2,5 ET E 2,5 

UE 33. 
Savoirs disciplinaires spécialisés 

EP1a 2 CC E/O 0,5 
ET E 1 

ET E 0,5 
ET E 1 

EP1b 2 CC E/O 0,5 ET E 0,5 
EP2=LV1 2 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 

EP3 pts bonif. cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné pts bonif. – – – cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné pts bonif. – – – 

EP4 certif. certif. certif. certif. – – – certif. certif. certif. – – – 
UE 34. 

Enseignements complémentaires 
option 4 CC E/O 2 ET E 2 ET E 2 ET E 2 

UE 35. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1=MOIP 1 dossier/ 
rapport 

dossier/ 
rapport 0,5 – – – dossier/ 

rapport 
dossier/ 
rapport 0,5 – – – 

EP2=UEO 3 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 

TOTAL 3e semestre  30   10   10   10   10 
               

S4 = 2e sem. L2 Histoire & Archéologie               
UE 41. 

Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
 8 CC E&O 2,5 ET E 2,5 ET E 2,5 ET E 2,5 

UE 42. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 

 8 CC E&O 2,5 ET E 2,5 ET E 2,5 ET E 2,5 

UE 43. 
Savoirs disciplinaires spécialisés 

EP1 3 CC E 1 ET E 1 ET E 1 ET E 1 
EP2=LV1 2 CC EouO 0,5 ET E 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 

UE 44. 
Enseignements complémentaires 

option 4 CC E 2 ET E 2 ET E 2  E 2 

UE 45. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1=MOIP 2 dossier/ 
rapport 

dossier/ 
rapport 0,5 – – – dossier/ 

rapport 
dossier/ 
rapport 0,5 – – – 

EP2=UEO 3 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 

TOTAL 4e semestre  30   10   10   10   10 

TOTAL LICENCE 2  60   20   20   20   20 
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   RÉGIME GÉNÉRAL RÉGIME SPÉCIAL DʼÉTUDES 1 
   Session1 Session2 Session1 Session2 
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S5 = 1er sem. L3 parcours « Histoire »               
UE 51. 

Savoirs disciplinaires fondamentaux 1 
 8 CC E/O 2,5 ET EouO 2,5 ET E 2,5 ET EouO 2,5 

UE 52. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 2 

 8 CC E/O 2,5 ET EouO 2,5 ET E 2,5 ET EouO 2,5 

UE 53. 
Enseignements complémentaires 1 

EP1 3 CC E/O 1 ET EouO 1 ET E 1 ET EouO 1 
EP2=LV1 2 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 

EP3 pts bonif. cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné pts bonif. – – – cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné pts bonif. – – – 

UE 54. 
Enseignements complémentaires 2 

option 5 CC E/O 2 ET EouO 2 ET E 2 ET EouO 2 

UE 55. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1=MOIP 1 dossier/ 
rapport 

dossier/ 
rapport 0,5 – – – dossier/ 

rapport 
dossier/ 
rapport 0,5 – – – 

EP2=UEO 3 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 

TOTAL 5e semestre parcours « Histoire »  30   10   10   10   10 
               

S6 = 2e sem. L3 parcours « Histoire »               
UE 61. 

Savoirs disciplinaires fondamentaux 1  8 CC E/O 2,5 ET EouO 2,5 ET E 2,5 ET EouO 2,5 

UE 62. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 2  8 CC E/O 2,5 ET EouO 2,5 ET E 2,5 ET EouO 2,5 

UE 63. 
Savoirs disciplinaires complémentaires 

EP1a 2 CC E/O 0,75 
ET EouO 1,5 

ET E 0,75 
ET EouO 1,5 

EP1b 2 CC E/O 0,75 ET E 0,75 
EP2=LV1 2 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 

EP3 pts bonif. cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné pts bonif. – – – cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné pts bonif. – – – 

UE 64. 
Enseignements complémentaires option 5 CC E/O 2 ET EouO 2 ET E 2 ET EouO 2 

UE 65. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1=MOBIL certif. certif. certif. certif. – – – certif. certif. certif. – – – 

EP2=UEO 3 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 cf. dpt 
concerné 

cf. dpt 
concerné 1 cf. dpt 

concerné 
cf. dpt 

concerné 1 

TOTAL 6e semestre parcours « Histoire »  30   10   10   10   10 
TOTAL LICENCE 3 parcours « Histoire »  60   20   20   20   20 
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   Session1 Session2 Session1 Session2 
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S5 = 1er sem. L3 parcours « Archéologie »               
UE 51. 

Méthodologie 
 6 CC E/O 2 ET EouO 2 ET E 2 ET EouO 2 

UE 52. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 

EP1 5 CC E/O 1,5 ET EouO 1,5 ET E 1,5 ET EouO 1,5 
EP2 5 CC E/O 1,5 ET EouO 1,5 ET E 1,5 ET EouO 1,5 

UE 53. 
Enseignements complémentaires 1 

EP1=LV1 2 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 
EP2=s_écr. 3 CC E/O 1 ET EouO 1 ET EouO 1 ET EouO 1 

UE 54. 
Enseignements complémentaires 2 

EP1=stat 3 CC E/O 1 ET EouO 1 ET EouO 1 ET EouO 1 
EP2=info 2 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 

UE 55. 
Projet de valorisation personnelle 

TP labo 4 dossier/ 
rapport 

dossier/ 
rapport 2 – – – dossier/ 

rapport 
dossier/ 
rapport 2 – – – 

TOTAL 5e semestre parcours « Archéo. »  30   10   10   10   10 

               
S6 = 2e sem. L3 parcours « Archéologie »               

UE 61. 
Savoirs disciplinaires fondamentaux 

EP1 6 CC E/O 2 ET EouO 2 ET E 2 ET EouO 2 
EP2 6 CC E/O 2 ET EouO 2 ET E 2 ET EouO 2 

UE 62. 
Savoirs disciplinaires complémentaires 1 

paléo 5 CC E/O 2 ET EouO 2 ET E 2 ET EouO 2 

UE 63. 
Savoirs disciplinaires complémentaires 2 

techn_archi 5 CC E/O 2 ET EouO 2 ET E 2 ET EouO 2 

UE 64. 
Enseignements complémentaires 

EP1=LV1 2 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 
EP2=DAO 2 CC E/O 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 ET EouO 0,5 

UE 65. 
Projet de valorisation personnelle 

EP1=MOBIL certif. certif. certif. certif. – – – certif. certif. certif. – – – 

EP2=stage 4 dossier/ 
rapport 

dossier/ 
rapport 1 – – – 

dossier/ 
rapport 

dossier/ 
rapport 1 – – – 

TOTAL 6e semestre parcours « Archéo. »  30   10   10   10   10 
TOTAL LICENCE 3 parcours « Archéo. »  60   20   20   20   20 
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III - Cursus intégré franco-allemand à double diplôme en Histoire 

(Tours-Bochum) 
 

Licence d’Histoire – Bachelor of Arts en Histoire 
 

Responsable à Tours : Sylvain Janniard 
Responsables à Bochum : à préciser 

 
Dans le cadre des accords de coopération entre l’Université François-Rabelais de Tours et la Ruhr-Universität-Bochum, 
les départements d’Histoire de ces deux universités offrent la possibilité aux étudiants d’effectuer la moitié de leurs 
études à Tours et l’autre moitié à Bochum, au sein d’un Cursus Intégré franco-allemand à double diplôme (CI). 
Ouverte en 2002, la formation est officiellement soutenue par l’Université franco-allemande (UFA). 

 
Une formation bi -nat ionale  intégrée  
Entièrement intégrée dans le déroulement des études des deux établissements, la formation prévoit que les étudiants suivent la 
maquette d’histoire à Tours lors de leur séjour à Tours, et la maquette de Bochum pendant leur séjour à Bochum. Après une 
année de L1 dans l’université d’origine et une année de L2 dans l’université partenaire, les étudiants des deux universités sont 
regroupés au sein d’une même promotion durant l’année de L3 ; pour les étudiants inscrits à Tours, le parcours s’organise 
comme suit :  
 
Licence 1 
S1, S2 : Tours 
Licence 2 
S3, S4 : Bochum 
Licence 3  
S5 : Tours 
S6 :  Bochum 
 
Double dip lôme 
A l’issue des 6 semestres, les étudiants obtiendront simultanément une Licence d’histoire (Tours) et un Bachelor of Arts/BA 
(Bochum). Ils recevront ensuite un diplôme franco-allemand délivré par l’Université franco-allemande. 
 
Aide à la mobi l i t é  
L’Université franco-allemande accorde aux étudiants du CI une aide à la mobilité pendant leur séjour à l’établissement 
partenaire (3 x 5 mois). Cette aide est cumulable avec les bourses de l’Etat (Crous) ou de la Région (MobiCentre). 
 
« Seconde disc ip l ine » 
La « seconde discipline » ou mineure est choisie en concertation avec les responsables du CI, parmi les enseignements de 
niveau équivalent dispensés en Archéologie, Géographie et Histoire des arts. Le choix doit être cohérent avec le projet 
scientifique ou professionnel de chaque étudiant. Les étudiants inscrits à Bochum peuvent choisir entre Lettres modernes, 
Archéologie et Histoire de l’art. Les étudiants choisissent leur seconde discipline au premier semestre (L1, S1) et la 
poursuivent tout au long de leur parcours y compris dans l’université partenaire. 
 
« Proje t  d ’é tude »  
Le « projet d’étude » consiste à préparer une excursion de plusieurs jours dans un pays de langue allemande. Sa réalisation 
n’est pas obligatoire. Cette excursion est ouverte à tous les étudiants intéressés.  
 
Préparat ion l inguis t ique e t  méthodolog ique 
Pendant l’année de L1, les étudiants inscrits à Tours bénéficient d’une préparation linguistique renforcée (S1 et S2) ainsi 
que d’un enseignement méthodologique spécifique d’histoire en langue allemande. 
 
Enseignements  intercul ture l s  
Les étudiants bénéficient d’enseignements spécifiques interculturels en L2 et en L3, à savoir : 
UE 33, EP1 : Historiographie franco-allemande 
UE 24, EP2 : Enseignement interculturel (transferts culturels) 
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Contrô le  des  connaissances  e t  examens 
Les étudiants du cursus intégré s’engagent à respecter la réglementation de l’Université François-Rabelais pour les 
enseignements dispensés à Tours et la réglementation de la Ruhr-Universität-Bochum pour les enseignements dispensés à 
Bochum.  
 
Admiss ion 
Les étudiants sont admis, en début de L1, à la suite d’un entretien de motivation en allemand avec les responsables de la 
formation. En fin de L1, ils passeront un test linguistique indicatif. La décision définitive d’intégrer le CI intervient en fin de 
L1, tout étudiant refusé ou ne souhaitant pas s’engager dans le CI, peut poursuivre une licence d’histoire classique à Tours. 
Aucune admission en accès étape ne peut être accordée. Les étudiants s’inscrivent ensuite auprès de l’Université franco-
allemande ce qui leur donne droit à l’aide à la mobilité et à la reconnaissance du double diplôme. 
Admission parallèle directement en L2 par validation d’acquis (hypokhâgne ou L1 dans une autre discipline). 
 
Droits  d ’ inscr ipt ion 
Durant la totalité de leur cursus, les étudiants s’inscrivent uniquement dans leur université d’origine. Cette inscription leur 
donne les mêmes droits qu’aux étudiants de l’université d’accueil durant la période de séjour dans l’université partenaire 
prévue par la maquette du CI. 
 
Consei l  pédagogique à Tours 
Le conseil pédagogique assure le suivi des étudiants inscrits à Tours et à Bochum, les oriente dans leurs choix disciplinaires 
(cf. « seconde discipline ») et siège en qualité de commission des équivalences pour les enseignements suivis hors du 
Département d’Histoire. 
 
Informations supplémentaires  
Tours : http://ash.univ-tours.fr/l-international/ 
Bochum : http://www.ruhr-uni-bochum.de/isg/ 
UFA : http://www.dfh-ufa.org 
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CURSUS INTEGRE – PREMIERE ANNEE (L1) 
Pour les étudiants inscrits à Tours 

Seconde discipline : géographie, archéologie ou histoire de l’art (le volume horaire précis de la 2e discipline dépend de 
l’offre de formation de la seconde discipline choisie) 

Semestre 1 
 

UNITÉS 
D’ENSEIGNEMENT 

ÉLÉMENTS 
PÉDAGOGIQUES (EP) 

CM 
h hebdo 

TD 
h hebdo Coef. 

ECTS 
Crédits 

européens 
UE 11 – Enseignements 

Disciplinaires 
 

Suivi pédagogique 

EP1 Histoire  1 (ancienne ou moderne) 
EP2 Histoire 2 (méd. ou contempo.) 
 
(1 tuteur par groupe) 

24h 
24h 

 
 

 
 
 

12h 

1 
1 
 
 

8 

UE 12 – Méthodologie 
disciplinaire 

EP1 : Méthodologie historique 
+ Méthodologie spécifique 
 
EP2 : Techniques documentaires  

 

60h 
+12h 

 
20h 

3 
 
 

1 

11 

 EP1 : Expression écrite et orale  18h 0,5 3 

UE 13 – Outils de 
communication EP2 : Allemand + groupe spécifique  24h 0,5 3 

 EP 3 : Langue ancienne (facultatif)   
 pts bonif.  

UE 14 –Enseignements 
complémentaires et 
Seconde discipline 

- Seconde discipline : Archéologie ou 
Géographie ou Histoire des arts au choix 
 
- Découverte (Parcours RI, hist. art, etc.) 

24h 
 
 

20h 

24h 
 
 
 

2 
 
 

1 

5 

TOTAL Semestre 1  92h 170h 10 30 

 
 
Semestre 2 
 

UNITÉS 
D’ENSEIGNEMENT 

ÉLÉMENTS 
PÉDAGOGIQUES (EP) CM TD COEF. 

ECTS 
Crédits 

européens 
UE 21 – Enseignements 

disciplinaires 
 

Suivi pédagogique 

EP1 Histoire  1 (ancienne ou moderne) 
EP2 Histoire 2 (méd. ou contempo.) 
 
(1 tuteur par groupe) 

24h 
24h 

 
 

 
 
 

6h 

1 
1 
 
 

8 (4 + 4) 

UE 22 – Méthodologie Méthodologie  historique  60h 3 8 

 EP1 : Expression écrite et orale  18h 0,5 3 

UE 23 –  
Outils de communication EP2 : Allemand + groupe spécifique  24h 0,5 3 

 EP3 : Langue ancienne (facultatif)   pts bonif.  

UE 24 – Enseignement 
complémentaire et 
Seconde discipline 

- Seconde discip. selon le choix en UE 15 
 
- Découverte (Parcours RI, hist. art, etc.) 

24h 
 

20h 

18h 
 
 

2 
 

1 
5 (3+2) 

UE 25 – Projet de 
valorisation personnelle  

EP1 : « MOBIL » (Module dʼOrientation, 
Bilan, Insertion des Licences : certificat) 
 
EP2 : UE d’ouverture « Transferts 
culturels » 

20h 
 
 

 
 
 

12h 

certif. 
 
 

1 

 
 
 

3 

Total semestre 2  112h 142h 10 30 

TOTAL Licence 1  204h 312h 20 60 
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CURSUS INTEGRE – DEUXIEME ANNEE (L2) 

Pour les étudiants inscrits à Bochum uniquement, 
les étudiants de Tours effectuant le L2 à Bochum 

Seconde discipline : lettres modernes, archéologie ou histoire de l’art (le volume horaire précis de la 2e discipline dépend 
de l’offre de formation de la seconde discipline choisie). 
 
Semestre 3 
 

 
UNITÉS 

D’ENSEIGNEMENT 

 
 

ÉLÉMENTS PÉDAGOGIQUES (EP) 
CM TD COEF. ECTS 

UE 31 
Savoirs isciplinaires 

fondamentaux 1 
Histoire ancienne ou Histoire moderne 24h 24h 2,5 8 

UE 32 
Savoirs isciplinaires 

fondamentaux 2 

Histoire médiévale ou Histoire 
contemporaine 24h 24h 2,5 8 

UE 33- Savoirs 
disciplinaires spécialisés et 

interculturels 

EP1 :  
- Historiographie franco-allemande 
- Histoire économique 
EP2 : Langue étr. 1 (prép. CLES 2) 
EP3 : Langue ancienne (facultatif) 
EP4 : Compétences numériques (prép.C2i) 

24h 
24h 

 
 
 

 
 
 
18h 

 
24h 

0,5 
0,5 
0,5 

pts bonif. 
 

certif. 

2 
2 
2 

 
 

 

UE 34 - Seconde discipline  Seconde discipline  24h 24h 2 4 

UE 35 - Projet de  
valorisation personnelle 

 

EP1: AOIP = Atelier d’Orientation et 
d’Insertion Professionnelle 
EP2 : UE d’ouverture 

 
 

 
20h 

18h 
 
 

 

0,5 
 

 
1 

1 
 
 

3 
TOTAL Semestre 3  140h 108h 10 30 

 
 
 
Semestre 4 
 

 
UNITÉS 

D’ENSEIGNEMENT 

 
 

ÉLÉMENTS PÉDAGOGIQUES (EP) 
CM TD COEF. ECTS 

UE 41 
Savoirs disciplinaires 

fondamentaux 1 
Histoire ancienne ou Histoire moderne 24h 24h 2,5 8 

UE 42 
Savoirs disciplinaires 

fondamentaux 2 

Histoire médiévale ou Histoire 
contemporaine 24h 24h 2,5 8 

UE 43- Savoirs 
disciplinaires spécialisés 

EP1 : Statistiques pour historiens 
EP2 : LV 1 (prép. CLES 2) 
EP3 : Langue ancienne (facultatif) 

 
 

24h 
18h 

 
1 

0,5 
pts bonif. 

3 
2 

UE 44 - Seconde discipline  Seconde discipline  
 

24h 
 

 
24h 

 
2 4 

UE 45 - Projet de  
valorisation personnelle 

et Seconde descipline 

EP1 : AOIP = Atelier dʼOrientation et 
dʼInsertion Professionnelle 
EP2 : UE d’ouverture : « Transferts 
culturels » 

 
 
 
 

 
20h 

24h 
 

 
 
 

0,5 
 

 
 

1 

2 
 

 
 

3 

TOTAL Semestre 4  92h 162h 10 30 
Total Licence 2  232h 270h  20 60 

 
  



 
 
 

29 

 
CURSUS INTEGRE – TROISIEME ANNEE (L3) 

 
Seconde discipline : 
* Étudiants de Tours : géographie, archéologie ou histoire de l’art 
* Étudiants de Bochum : lettres modernes, archéologie ou histoire de l’art 
-> NB : le volume horaire précis de la 2e discipline dépend de l’offre de formation de la seconde discipline choisie 
 
Semestre 5 
 

UNITES 
D’ENSEIGNEMENT 

ELEMENTS 
PEDAGOGIQUES (EP) CM TD COEF. ECTS 

 
UE 51 

Savoirs disciplinaires 
fondamentaux 1 

Histoire ancienne ou médiévale ou moderne 
ou contemporaine 24h 24h 2,5 8 

UE 52 
Savoirs disciplinaires 

fondamentaux 2 

Histoire ancienne ou médiévale ou moderne 
ou contemporaine 24h 24h 2,5 8 

UE 53 : Enseignements 
complémentaires 1 

 

EP1 : Méthodes et outils informatique OU 
Géographie 
EP2 : LV 1 (préparation au CLES 2) 
EP3 : Langue ancienne (facultatif) 

 
 

 
24h 

 
18h 

 
 

1 
 

0,5 
pts bonif. 

3 
 

2 

UE 54 
Seconde discipline Seconde discipline 24h 24h 2 5 

UE 55 : Projet de 
valorisation personnelle 

et 
Enseignement interculturel 

EP1: AOIP = Atelier d’Orientation et 
d’Insertion Professionnelle 
EP2 : UE d’ouverture  

 
 

 
20h 

24h 
 

 
 

0,5 
 
 

1 

1 
 

 
3 

TOTAL Semestre 5  92h 162h 10 30 

 
Le semestre 6 se déroule à Bochum. 
 



 
 
 

30 

IV – ERASMUS-SOCRATES 
 
Dans le cadre de la Communauté européenne (programme ERASMUS – SOCRATES), le département d’Histoire & 
Archéologie offre l’opportunité à ses étudiants d’aller suivre des enseignements à l’étranger ; il accueille également des 
étudiants venus des universités partenaires. Les échanges sont possibles avec de nombreux établissements. 
Ces échanges sont ouverts aux étudiants de L3 et M1 qui ont une bonne connaissance de la langue du pays où ils vont suivre 
leurs enseignements (évaluation par test). Un complément de préparation linguistique est assuré par le département. Les 
étudiants peuvent passer un semestre dans l’université hôte ; les échanges durent de 3 à 9 mois selon les universités. 
L’internationalisation des études est un atout considérable pour les étudiants qui profitent de cette occasion. Les résultats 
obtenus dans les universités étrangères sont pris en compte dans l’évaluation de l’année universitaire. 
 
Pour plus d’informations, consulter le correspondant du département pour ces échanges ainsi que la page des relations 
internationales sur le site web de l’université : 
http://www.univ-tours.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger-122392.kjsp?RH=ACCUEIL_FR&RF=1179489764197 
 
Correspondant Erasmus : Guia Migani
 



    L’Université  cultive  toutes les réussites 
 

6 
 

 
 

 
ATTENTION – MISE EN GARDE IMPORTANTE 

 

 
 
PLAGIAT 
 
 
 
L'Université constate un accroissement préoccupant des cas de plagiat commis par les étudiants, notamment 
grâce à l'INTERNET. 
L'attention des étudiants est appelée sur le fait que le plagiat, qui consiste à présenter comme sien ce qui 
appartient à un autre, est assimilé à une fraude. 
Ses auteurs sont donc passibles de la Section disciplinaire et s'exposent aux sanctions prévues à l'article 40 du 
décret n°92-657 du 13 juillet 1992, à savoir : 
 
1° L'avertissement ;  
2° Le blâme ;  
3° L'exclusion de l'établissement pour une durée maximum de cinq ans. Cette sanction peut être prononcée 
avec sursis si l'exclusion n'excède pas deux ans ; 
4° L'exclusion définitive de l'établissement ;  
5° L'exclusion de tout établissement public d'enseignement supérieur pour une durée maximum de cinq ans ;  
6° L'exclusion définitive de tout établissement public d'enseignement supérieur. 
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Rectangle 

Nadege
Rectangle 
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